
No de résolutlon
ou annot tion

Ouverture de
[a séance

Rés. #2L-107
Séance à huis
ctos

Rés. #2L-108
Procès-verbaI
de [a séance
ordinaire du
l-er mars 2021-

Rés. #21-L09
Procès-verbaI
de ta séance
extraordlnaire
du 8 mars
202L

Pérlode de
questions

Rés. #21-LL0
Comptes du
mois

Rés. #2L-LLL
Compte du
mois -
Règtement
#20-780

Province de Québec
Municipa[té de Salnt-Ferréo[-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR UDÉOCONFÉRENCE, LE
6 AVRIL 202L, À Tg H, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIE&
MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messleurs Denis Roy et Magelta Trembtay.

lnvlté : Monsieur Françols Drouin, dlrecteur général..

Absent avec motlvatlon : Monsieur Réjean Morency.

Secréta ire d'assem btée : Monsleu r Ma rtin Leith, secréta lre-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement consti.tuée par [a présidente.

lI est proposé par monsleur Denls Roy et unanimement résotu;

Que les conseltters munlcipaux acceptent que [a présente séance soit tenue à huis clos
et que les membres du conseil et [es officlers municlpaux puissent y participer par
visloconférence.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbaI du ]-"' mars 202L, tel que
rédigé.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu;

Que les conseillers municipaux acceptent [e procès-verbal du 8 mars 2021-, tel que
rédigé.

Question :

o Est-ce que [a Munlcipalité va continuer à accepter de [a non-qualité comme
étant tout à fait normale et dans l'ordre des choses?

o Attez-vous demander de l'alde d'experts pour corriger [a situati.on?
. Altez-vous changer d'ingénleur?

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que les conseilters autorisent [e paiement des dépenses du mois de mars 202I, d'une
somme de L40 L28,90 $ tettes que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier certi.fie
que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanlmement résotu;

Que les conseltters munlclpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de mars
202I du règlement #20-780 pour ta réfection de [a voirie de [a rue du Bolsé au
montant de 3 273,57 $.
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Rés. #2L-L12
Contrat de
nettoyage
des rues

Rés. #21-LL3
Contrat de
fauchage [e
long des rues

Rés. #21--1-L4

Attribution
contrat
fourniture de
matériaux
d'emprunt

Attendu que [a Munlcipatlté a lnvité trols (3) entreprises à soumisslonner pour [e
nettoyage des rues pour ['année 202L soient;

. Chartes Trudel lnc.
o Entreprise Tréma
o Entreprise Myrroy lnc.

Attendu que [a Municipallté a reçu tes soumissions suivantes

Entreprise Tréma
lnc.

Charles Trude[
lnc.

Entreprise

l_70,00

L74,95

Batai de rue à l'heure
(taxes en sus)

l_l_0,00

106,95

Arrosage de rue à
['heure (taxes en sus)

Oui

Non

Conformité

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [a Municipalité accorde [e contrat pour [e nettoyage des rues de [a municipatité
pour ['année 202]- à ta firme Entrerise Tréma lnc. pour [e batayage des rues
(170 $/heure ptus taxes) et l'arrosage des rues (LL0 $/heure ptus taxes).

Attendu que [a Municipatité a invité quatre (4) entreprises à soumisslonner pour [e

fauchage d'herbe pour ['année 202L soient :

. Déneigement Danie[ Lachance lnc.
o Les Entreprises MRA Paysagistes lnc.
r lntermodate
¡ Groupe Essa lnc.

Attendu que [a Munici.patité a reçu les soumisslons sulvantes

En conséquence :

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu;

Que [a Municlpalité accorde [e contrat pour [e fauchage d'herbe [e long des rues
municipales pour l'année 202L à [a firme Déneigement Daniel Lachance lnc. pour un
montant de L6 500 $ (ptus taxes) à un taux horaire de LL0 $.

Attendu que [a Munlclpatité a invité six (6) entreprlses à soumlssionner pour la
fourniture de matérlaux d'emprunt soient:

. André Lachance excavation et terrassement lnc.

. Déneigement Danle[ Lachance lnc.
o Les Entreprises LT Ltée
o Alain Martineau Excavation lnc.
o Les Entreprlses Lafontaine lnc.
o Dorothé Vandatet Fi[s lnc.

Les Entreprises MRA Paysagistes
lnc.

Déneigement DanieI Lachance
lnc.

Entreprise

247s0 $

16 s00 $

Montant
(ptus taxes)

165,00

l_l_0,00

Taux à l'heure
($)
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Attendu que [a Municipatité a reçu des soumlssions des entreprises sulvantes :

. Déneigement Daniel Lachance lnc.
o Les Entreprlses Lafontaine lnc.
. André Lachance excavation et terrassement lnc.

Attendu que [a soumission de André Lachance excavation et terrassement lnc. est non
conforme;

Attendu que les soumlssions se détailtent comme suit :

Terre noire (par voyage)

Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4
pouce)

Plerre concassée MG 56 (O - 2 L/2
pouces)

Gravier MG 20 (0 - 3/4 pouce )
Gravler MG 56 (0 - 2 L/2 pouces)
Sabte de remplissaqe
Sabte MG1L2 - Ctasse B

Sabte MG112 - Classe A
Matérlaux
Déneiqement Daniel Lachance lnc.

L74

10,99

l_0,99

l_0,99

5,48
5,88
5,88

Non [vré à [a tonne $

L94

l_5,99

15,99
15,99

9,58
9,95
9,95

Livré à [a tonne $

Terre noire (par voyaqe)

Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4
pouce)

Plerre concassée MG 56 (O - 2 L/2
pouces)

Gravier MG 20 (O - 3/4 pouce )

Gravier MG 56 (0 - 2 L/2 pouces)
Sabte de remptlssaqe
Sabte MG112 - Ctasse B

Sabte MGLL2 - Classe A
Matériaux
Les Entreprlses Lafontaine lnc.

i_3,60

L2,30

4,85
4,85
5,85

Non livré à [a tonne $

t8,4L

L7,LL

9,66
9,66
r.0,66

Ltvré à [a tonne $

Terre noire (par voyaqe)

Pierre concassée MG 20 (0 - 3/4
pouce)

Pierre concassée MG 56 (0 - 2 L/2
pouces)

Gravier MG 20 (0 - 3/4 pouce )

Gravier MG 56 (0 - 2 I/2 pouces)
Sable de rempllssaqe
Sabte MGI-1"2 - Ctasse B

Sable MGLL2 - Classe A
Matériaux
André Lachance Excavation

L55

l_0,69

4,49
4,49
5,49

Non ltvré à [a tonne $

L75

t4,69

8,49
8,49
9,49

Livré à [a tonne $
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Rés.#2L-LL7 l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;
Entente
lntermunicipa Que [e consell municlpal autorlse madame Parise Cormier, mairesse et monsieur
- Restauration François Drouin, dlrecteur généra[ à slgner l'entente intermuniclpate concernant [a
de bâtiments restauration de bâtiments patrlmoniaux de proprlété municipate dans [e cadre du
patrimoniaux volet LB du Programme de soutien au milieu munlcipal en patrlmolne immobitier

(PSMMPT)

Rés. #21--1-L5

Appet d'offres
pette
hydraulique
sur roues

Rés. #2L-1L6
Mandat de
['anatyse de [a
structure

Rés. #2L-LL8
Entente Mont-
Sainte-Anne

Rés. #21--LL9
Entente
entretien des
stations de
pompage

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magella Trembtay et unanlmement résolu;

Que les consei[ers municipaux accordent, pour l'année 202L, [e contrat de fournlture
de matériaux d'emprunt au plus bas soumlssionnalre seton [e tableau suivant :

Terre nolre (par voyaqe)
Plerre concassée MG 20 (O - 3/4 pouce)

Pierre concassée MG 56 (0 - 2 L/2
pouces)

Gravier MG 20 (0 - 3/4 pouce)
Sabl.e MG 1-1-2 - Classe A

Matériaux
Déneiqement Daniet Lachance lnc.

L74,00
10,99

10,99
10,99

Non livré à la tonne
($)

l_94,00
15,99

15,99
L5,gg
9,95

Livré à la tonne
($)

Sabte de remplissaqe
Sabte MG 1-12 - Ctasse B

Sabte MG 1-12 - Classe A

Matér'raux
Les Entreprises Lafontaine lnc.

4,85
4,85
5,85

Non livré à [a tonne
($)

9,66
9,66

Livré à la tonne
($)

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que [a Municlpatité fasse paraître un appel d'offres pour obtenir des soumlsslons pour
I'acquisition d'une pelte hydraulique sur roues 4X4.

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu;

Que [e conseil munlcipatdonne [e mandat de services professionnels de l'anatyse de [a
structure organisationnette de [a Munlcipatité à [a flrme ['Union des municipatités du
Québec (UMQ pour un montant de L2 500 $ ptus les frais de déptacement à L25 $ de
l'heure et des frals d'administration de 4 o/o ptus les taxes applicabtes.

l[ est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanlmement résolu;

Que [e conseil municlpal autorise madame Parise Cormler, mairesse, à slgner l'entente
de partenarlat avec [a Station Mont-Sainte-Anne [nc. et [a Municipatité de Salnt-
Ferréo[-[es-Neiges.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu;

Que [e consell munlcipal autorise madame Parise Cormier, [a mairesse et monsieur
François Drouln, [e directeur général à slgner l'addenda #]- à l'entente pour [a
fourniture de services pour l'opération et l'entretien des postes de pompage PF-1-,

PF-2, PF-3, [e régulateur de débits et [a chambre de mesure.
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Rés. #2L-120
Fonds des
régions et
ruratités

Rés. #2L-L2L
PRIMADA -
Aménagement
d'un trottoir [e

long du rang
Salnt-Jutien

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu;

Que [e consell municipal autorise monsieur Martln Poutiot, directeur des loisirs, à
signer et déposer [e formutalre de présentatlon du projet au Fonds des régions et
ruralltés - Votet FRR de ta MRC de La Côte-de-Beaupré pour [a réatisation du projet
d'aménagement aux abords du lac du Faubourg.

It est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résotu;

Que dans [e cadre de l'octroi d'une subvention dans te Programme d'infrastructures
Municipatité amie des aînés (PRIMADA), [a Municlpallté :

o autorise te dépôt de ta demande d'alde financière;
. a pris connaissance du Guide du PRIMADA et s'engage à en respecter toutes

les modalités qul s'appllquent à tui;
¡ s'êrìgâge, si elte obtient une aide financière pour son projet, à payer sa part des

coûts admissibtes et des coûts d'exptoitatlon continus de ['infrastructure visée;
. assumera tous [es coûts non admissibtes au PRIMADA associés à son projet si

ette obtient une aide flnancière pour celui-ci, y compris tout dépassement des
coûts.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;Rés. #2I-122
Embauche
camps de jour
- Eté 2021.

Que [a Municipatité engage tes personnes sulvantes pour les camps de jour 202L

. Programme Les Explorateurs
Responsabte d'équipe :

Alexandra Ductos (2 ans)
Adjointes à [a responsabte d'équipe :

Meagann Tremb[ay-Racine (2 ans)
Emmy Racine (nouveau)

Anlmateurs (trices) :

Kaina Labrecque (3 ans)
Ann-Sarah Lachance (3 ans)
Maïka Charette (2 ans)
Vlctoria Vézlna (2 ans)
Océane Labrie (2 ans)
Mégane Pichette (2 ans)
Léa Marcotte (2 ans)
Marjorie Lachance (2 ans)
Zoé Arsenautt (2 ans)
Océane Parent-Trembtay (i. an)
Éli Btondeau (L an)
François Maréchal (L an)
Atexis Quintin (L an)
Mi[a Telssler (1- an)
Justlne Longpré (1- an)
Raphaët Boucher (1 an)
Fétix Roy (nouveau)
Marguerite Théberge (nouveau)
Olivier Breton (nouveau)
Aurélie Gingras (nouveau)

Ressources en accompagnement :

Anaïs Peltetier (2 ans)
Lity Quantin (1- an)
Emmanuel Grenier (L an)
Bianca Bouchard (nouveau)
Vicky Coulltard (nouveau)
3 postes à confirmer
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Programme Ados-Aventure, édltlo n 202L
Animatrice responsable :Caml[[e Boucher (3 ans)
Animatrice : Laurie Sauvé (L an)

Note : ( ) = nombre d'années d'engagement au camp d'été

Abstention : Parlse Cormier, mairesse, et Mé[anie Royer-Couture, conseittère,
s'abstlennent de voter sur [a résotutlon parce qu'ettes sont en conftlt d'intérêts.

Le dlrecteur générat, monsieur Françols Drouln, donne des explications sur ta
demande de dérogation mineure visant à permettre au l-02, rue de Nagano, [a
construction d'un bâtlment unifamltlal isolé dont [a largeur du bâtiment principat est
de 1,8 mètre et dont [e garage attaché au bâtiment prlnclpal représente 78 % de Ia
largeur totate de [a façade du bâtiment ators que [e règlement de zonage #15-674
prescrit, à l'annexe J, que [a largeur minlmate exlgée du bâtiment principal est de
8 mètres et à l'article ].30, que [a proportion du garage attaché ne doit pas être
supérieure à 50 % de [a largeur totate de la façade du bâtiment auquel iL est attaché.

Le directeur général mentionne que [a Municipalité n'a pas reçu de commentaire
depuls ['affichage de l'avis pubtic.

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à permettre au 102, rue de
Nagano, [a constructlon d'un bâtiment unlfamitiaI isoté dont [a targeur du bâtiment
prlncipal est de ]-,8 mètre et dont [e garage attaché au bâtiment principal. représente
78 o/o de [a [argeur totate de [a façade du bâtiment ators que [e règtement de zonage
#L5-674 prescrlt, à l'annexe J, que [a largeur minimale exlgée du bâtiment principal est
de 8 mètres et à l'article 1-30, que [a proportion du garage attaché ne doit pas être
supérieure à 50% de [a largeur totate de [a façade du bâti.ment auquel i[ est attaché;

Attendu que l'acceptation de [a demande imptique un effet d'entrainement important;

Attendu [a présence de solutlon atternative conforme à [a règtementatlon;

Attendu que ['acceptatlon de [a demande imptique un effet visuel non souhaité;

Attendu que lors de [a réunion du 2 mars 202L, le comité consultatif d'urbanlsme
a émis une recommandation défavorabte à cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [e conseil municipal refuse [a dérogatlon mineure visant à permettre au ]-02, rue
de Nagano, [a construction d'un bâtiment unifamilial isoté dont ta largeur du bâtiment
prlncipaI est de 1,8 mètre et dont [e garage attaché au bâtiment pri.ncipat représente
78 o/o de [a largeur totate de [a façade du bâtiment ators que [e règtement de zonage
#L5-674 prescrit, à l'annexe J, que [a largeur mlnlmale exigée du bâtiment principal est
de 8 mètres et à l'artlcle L30, que [a proportion du garage attaché ne doit pas être
supérieure à 50 % de ta largeur totate de [a façade du bâtiment auquel it est attaché.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'lmptantation et d'intégration archltecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

a

Exptlcation et
consultatlon
sur une
dérogation
mlneure -
102, rue de
Nagano

Rés. #2L-L23
Dérogation
mineure -
102, rue de
Nagano

Rés. #21,-L24
Permls PllA
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Avis de
motlon -
Règ[ement
concernant
les ententes
retatives aux
travaux
municipaux

Dépôt de
certlficat -
Règtement
#2L-798
Acquisitlon
d'une pe[[e
hydraulique
sur roues

Dépôt de
certlflcat -
règlement
#21-800
Réfection du
rang Salnte-
Marle

Rês. #2L-L25
Adoption du
règlement
#20-797
modlflant [e

règlement de
zonage
#L5-674

Attendu que les demandes respectent les dispositlons du règtement de zonage #L5-674;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanlsme a soumls, [e ]-6 mars 2Q21,, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetla Trembtay et unanimement résolu;

Que les conseitters municipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

22, rue du Refuge

67, rue du Bté

33, rue des
Gradlns

l-l-4, rue de
Naqano

Adresse

Construction résldence
unifamltlate isolée

Rénovation résldence
unifamiliale isolée

Construction résidence
unifamitia[e isotée

Construction résidence
unifamltla[e isolée

Type de demande

#2L-49

#2'L-48

#2L-47

#21"-46

Recommandations
ccu

Madame Louise Thouln, conseit[ère, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règlement #21-S0L concernant les ententes retatives
aux travaux municipaux.

Le projet de règlement est déposé séance tenante

Le secrétaire-trésorler, monsieur Martin Leith, dépose [e certificat de [a procédure
d'enregistrement sur [e règtement #20-798 décrétant ['acquisition d'une peLl.e

hydraulique sur roues et prévoyant un emprunt de 360 000 $ pour en acquitter [e coût.

Le secrétalre-trésorier, monsieur Martln Leith, dépose [e certlficat de [a procédure
d'enregistrement sur [e règlement #2L-800 décrétant les travaux de réfection du rang
Sainte-Marie et prévoyant un emprunt de 595 000 $ pour en acquitter [e coût.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture et appuyée par madame Loulse
Thouin et unanimement résotu;

Que les consellters municipaux adoptent [e règlement#20-797 modifiant [e rèqlement
de [a zone #L5-674 pour étabtir le nombre mãximatde six logements pour l'eñsembte
des bâtiments en rangée dans [a zone H3-]-20.

Ce règtement fait partle lntégrante des présentes comme s'i[ y étai.t retranscrit au [ong.
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Rés. #2L-L26
Adoption du
règtement
#2L-799
modiflant [e
règtement de
zonage
#L5-674

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et appuyée par madame Louise Thouin et
unanimement résolu;

Que [e conseil municipal adopte [e règlemenl #21-799 modifiant [e règtement de
zonage #L5-674 concernant l'agrandlssement de [a zone P-2L6 à même [a zone
HL-2L2 pour autoriser [a constructlon d'une garderie sur [e terraln acquis par la

Municipalité.

Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'it y était retranscrlt au [ong.

Fin de [a Levée de ta séance à 19 heures 30.
seance

Parise Cor

Ma sorrer
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